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1. Introduction 
Le présent aide-mémoire doit faciliter le travail des organisations chefs de file (OCF) de 
la cyberadministration suisse dans la mise en œuvre des projets prioritaires. Outre tous 
les processus et moyens auxiliaires, les personnes intéressées trouveront sur la plate-
forme de connaissances wiki www.egovernment.ch/wiki/fr les réponses aux questions 
qu’elles peuvent se poser durant ou après la mise en œuvre de projets prioritaires. 

De plus, tous les documents et moyens auxiliaires peuvent être téléchargés de la plate-
forme wiki. 

L’aide-mémoire est publié en français et en allemand. Il est vérifié régulièrement et il est 
au besoin complété et adapté. 

http://www.egovernment.ch/wiki/fr�
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2 Bases de la cyberadministration suisse 

2.1 Stratégie 

Le 24 janvier 2007, le Conseil fédéral a approuvé la stratégie suisse de 
cyberadministration. Cette stratégie nationale dans le domaine de la cyberadministration 
a été développée par l’Unité de stratégie informatique de la Confédération (USIC) en 
étroite collaboration avec les cantons et les communes. Elle constitue pour la 
Confédération, les cantons et les communes, la base pour fixer leurs objectifs communs, 
et elle définit des principes, des procédures et des instruments pour sa mise en œuvre. 
Elle a pour vocation de permettre tant aux milieux économiques qu’à la population de 
régler leurs affaires importantes avec les autorités par voie électronique. Les autorités 
doivent quant à elles moderniser leurs processus et communiquer entre elles par voie 
électronique. 
Stratégie suisse de cyberadministration  
http://www.egovernment.ch/fr/grundlagen/strategie.php 

2.1.1 Objectifs 
La stratégie suisse de cyberadministration poursuit les trois objectifs suivants, par ordre 
d’importance : 

1 Les milieux économiques effectuent leurs transactions administratives avec les autorités par 
voie électronique. 

2 Les autorités ont modernisé leurs processus et communiquent entre elles par voie 
électronique. 

3 La population peut régler par voie électronique ses affaires importantes - répétitives ou 
complexes - avec les autorités. 

2.1.2 Principes 
Pour atteindre les objectifs fixés, la stratégie suisse de cyberadministration repose sur 
sept principes essentiels : 

1 Orientation vers les prestations et les processus : 
Au lieu de solutions de cyberadministration isolées, peu coordonnées et coûteuses, 
l’administration élabore des solutions communes basées sur une compréhension 
générale des services et des processus, englobant tous les échelons du fédéralisme.  
A cet effet, et pour garantir la conformité juridique et la traçabilité de l’activité des 
administrations par voie électronique, il est nécessaire d’introduire une gestion 
normalisée des données et documents électroniques, de leur conception à leur 
archivage. 

2 Focalisation et priorités : 
La mise en œuvre de la cyberadministration se base sur un nombre restreint de 
priorités, fixées selon les besoins des groupes cibles et non selon les possibilités 
techniques. 

3 Transparence et engagement : 
Les responsabilités et les processus décisionnels sont clairement définis. Des 
instruments de planification gérés de manière transparente et régulièrement mis à jour 
garantissent la traçabilité des actions. 

http://www.egovernment.ch/fr/grundlagen/strategie.php�
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4 Innovation grâce au fédéralisme : 
Le potentiel des services étatiques novateurs est mis à profit. Simultanément, on assure 
un pilotage général reposant sur une démarche commune et des structures 
organisationnelles clairement définies. 

5 Economies grâce à l’utilisation multiple et aux normes ouvertes : 
Les investissements sont optimisés grâce à l’application du principe de « développement 
unique et d’application multiple », à l’utilisation de normes ouvertes et aux échanges 
réciproques. 

6 Accès pour tous : 
Le respect de normes reconnues garantit aux personnes âgées ou handicapées un 
accès sans entraves aux solutions de cyberadministration. 

7 Appui aux décideurs : 
Des instruments concrets de pilotage et de mise en œuvre permettent aux décideurs 
politiques et opérationnels d’assumer leurs responsabilités. 

2.2 Convention-cadre 

La cyberadministration ne peut fonctionner en Suisse que si les trois échelons de l’Etat 
se mettent en réseau et collaborent. La collaboration entre la Confédération, les cantons 
et les communes est inscrite dans la « Convention-cadre concernant la collaboration en 
matière de cyberadministration en Suisse ». Cette convention-cadre règle, aux niveaux 
de la Confédération et des cantons, l’organisation et les procédures qui encadrent la 
mise en œuvre de la stratégie suisse de cyberadministration durant les années 2007 
à 2011. 

L’assemblée plénière de la Conférence des gouvernements cantonaux (CdC) a 
approuvé la convention-cadre en juin 2007 et tous les cantons l’ont ratifiée la même 
année. Le Conseil fédéral a approuvé la convention le 29 août 2007. En signant le 
document, ces deux parties expriment avec force leur intention de bâtir ensemble la 
cyberadministration suisse. 
Convention-cadre  http://www.egovernment.ch/fr/grundlagen/rahmenvereinbarung.php 

http://www.egovernment.ch/fr/grundlagen/rahmenvereinbarung.php�
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La liste des 
membres se 
trouve à 
l’adresse 
http://www.egov
ernment.ch/fr/or
ganisation/index
.php 
 

2.3 Organisation et répartition des rôles 

L’organisation créée dans la perspective de la mise en œuvre de la stratégie suisse de 
cyberadministration est réglée comme suit dans la « Convention-cadre de droit public 
concernant la collaboration en matière de cyberadministration en Suisse » : 

 

 

 

2.3.1 Comité de pilotage 

Le comité de pilotage est responsable de la mise en œuvre coordonnée de la stratégie 
suisse de cyberadministration. Il se compose de neuf membres en tout, soit de trois 
représentants de la Confédération, trois représentants des cantons et trois représentants des 
villes et des communes. Le comité de pilotage est présidé par le chef du Département 
fédéral des finances (DFF). 

Le délégué à la stratégie informatique de la Confédération assiste aux séances du 
comité de pilotage avec voix consultative. 

Tâches : 
En vertu de l’art. 7 de la convention-cadre, le comité de pilotage a notamment pour 
tâches et compétences : 

1. de définir et d’actualiser le catalogue des projets prioritaires (prestations et pré-
requis) ; 

2. de définir des organisations chefs de file pour la mise en œuvre des projets 
prioritaires et de les soutenir le cas échéant dans le cadre de l’élaboration de 
conventions spéciales au sens de l’art. 17 ; 

3. de prendre acte des conventions spéciales qui lui sont soumises par les 
organisations chefs de file ; 

4. de diriger et de surveiller la mise en œuvre de la stratégie, notamment la 
législation au sens de l’art. 6, de prendre les décisions concernant les 
instruments actualisés de planification et de mise en œuvre et de contrôler 
périodiquement les progrès de la mise en œuvre ; 

http://www.egovernment.ch/fr/organisation/index.php�
http://www.egovernment.ch/fr/organisation/index.php�
http://www.egovernment.ch/fr/organisation/index.php�
http://www.egovernment.ch/fr/organisation/index.php�
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5. de concilier les divergences entre les parties contractantes, le cas échéant, et de 
favoriser un accord à l’amiable ; 

6. d’informer de ses décisions le Conseil fédéral, la Conférence des gouvernements 
cantonaux (CdC), l’Union des villes suisses, l’Association des communes suisses 
et les autres organes intéressés ; 

7. de nommer les membres du conseil des experts conformément à l’art. 11. 

2.3.2 Conseil des experts 

Le conseil des experts est un organe spécialisé qui conseille le comité de pilotage, la 
direction opérationnelle et les organisations chefs de file. Le conseil des experts se compose 
de neuf spécialistes au plus issus de l’administration, des milieux économiques et des 
milieux scientifiques. Ses membres sont choisis par le comité de pilotage.  
Le délégué à la stratégie informatique de la Confédération est membre du conseil des 
experts. 

Tâches : 

En vertu de l’art. 10 de la convention-cadre, le conseil des experts : 

1. examine les aspects techniques des objets et projets soumis au comité de 
pilotage et formule des recommandations à l’attention de ce dernier ; 

2. conseille la direction opérationnelle et les organisations chefs de file dans le 
cadre de la mise en œuvre de projets prioritaires d’un point de vue légal (art. 6), 
technique et organisationnel. 

2.3.3 Direction opérationnelle 
La direction opérationnelle est l’organe d’état-major du comité de pilotage et du conseil 
des experts. Elle coordonne la mise en œuvre de la stratégie. La direction opérationnelle 
est subordonnée à l’Unité de stratégie informatique de la Confédération (USIC), qui fait 
partie du Département fédéral des finances (DFF), et elle est financée par la 
Confédération. 

Tâches : 

En vertu de l’art. 13 de la convention-cadre, la direction opérationnelle : 

1. prépare les affaires du comité de pilotage et du conseil des experts et tient le 
procès-verbal des séances. Elle surveille la mise en œuvre des décisions du 
comité de pilotage ; 

2. constitue le service de contact pour les organisations chefs de file. Elle est 
compétente pour la mise en place et l’entretien du réseau de relations avec les 
cantons et les offices fédéraux concernés ; 

3. soutient les organisations chefs de file dans le cadre de l’élaboration de 
conventions spéciales et met à disposition, en collaboration avec la Conférence 
suisse sur l’informatique (CSI), des modèles de financement et de contrats ; 

4. assure la transparence nécessaire par des mesures de communication 
appropriées. Elle gère et actualise, sur mandat du comité de pilotage, les 
instruments de mise en œuvre et les publie sur Internet ; 
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On trouvera un 
aperçu des 
organisations 
chefs de file à 
l’adresse  
http://www.egove
rnment.ch/fr/orga
nisation/federfue
hrende_organisat
ionen_ffo.php 

5. collabore avec la Conférence suisse des chanceliers d’Etat et la direction 
opérationnelle de la CSI en tant que plaque tournante de la communication et de 
la coordination avec les cantons et les communes ; 

6. assure le contrôle de gestion pour la mise en œuvre de la stratégie de 
cyberadministration ; 

7. observe les activités de cyberadministration en Suisse et à l’étranger, et détecte 
les doublons, ainsi que les synergies possibles ; 

8. rédige, à l’attention du comité de pilotage, un rapport annuel sur l’état 
d’avancement de la mise en œuvre. 

2.3.4 Organisations chefs de file (OCF) 
En raison de la diversité des projets prioritaires du catalogue, leur organisation et leur 
mode de financement sont définis en tenant compte de leurs exigences particulières, 
et réglés si nécessaire dans une convention spéciale. Le comité de pilotage met sur 
pied des organisations adéquates responsables d’un projet prioritaire. 

2.3.4.1 Critères de désignation des OCF 

Les organisations chefs de file en charge des projets prioritaires doivent satisfaire  au 
mieux les critères suivants : 

• Compétence : les travaux liés à la mise en œuvre du projet font partie 
intégrante des tâches de l’organisation. 

• Savoir-faire : l’organisation dispose des connaissances spécialisées 
nécessaires et a déjà mené des travaux préalables (conformes à la stratégie). 

• Ressources : l’organisation dispose de suffisamment de ressources propres 
pour concevoir un programme organisationnel et financier. 

• Reconnaissance : l’organisation est acceptée en tant que chef de file par les 
services impliqués dans le projet. 

2.3.4.2 Tâches et compétences des OCF 

Les tâches et les compétences des organisations chefs de file sont réglées dans la 
convention-cadre (art. 16). Elles sont énumérées ci-après : 

• elles veillent, en collaboration avec les acteurs impliqués, à la mise sur pied d’un 
programme organisationnel et financier réalisable ; 

• elles choisissent une direction de projet ; 

• elles assurent le respect des normes et veillent à l’interopérabilité des solutions 
élaborées ; 

• elles veillent à ce qu’aucun obstacle physique ou juridique ne s’oppose à 
l’utilisation des données produites ou des prestations fournies par d’autres 
collectivités publiques suisses ; 

• elles font rapport deux fois l’an à la direction opérationnelle sur l’état 
d’avancement des travaux ; 

http://www.egovernment.ch/fr/organisation/federfuehrende_organisationen_ffo.php�
http://www.egovernment.ch/fr/organisation/federfuehrende_organisationen_ffo.php�
http://www.egovernment.ch/fr/organisation/federfuehrende_organisationen_ffo.php�
http://www.egovernment.ch/fr/organisation/federfuehrende_organisationen_ffo.php�
http://www.egovernment.ch/fr/organisation/federfuehrende_organisationen_ffo.php�
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• elles peuvent se présenter en tant que membres (acteurs) officiels de 
l’organisation-cadre de la cyberadministration suisse ; 

• elles peuvent, par l’intermédiaire de la direction opérationnelle, solliciter un appui 
technique du conseil des experts ; 

• elles peuvent soumettre au comité de pilotage, par l’intermédiaire de la direction 
opérationnelle, des propositions de financement de projets. 

2.3.4.3 Prise de fonctions 

Sur demande de l’organisation elle-même soutenue par la direction opérationnelle, le 
comité de pilotage désigne l’organisation chef de file. En endossant ses responsabilités, 
l’organisation s’engage à réaliser le projet prioritaire qui lui est confié au plus près de sa 
conscience et de contribuer par son travail, en collaboration avec les autres acteurs 
impliqués, à l’atteinte des objectifs de la stratégie suisse de cyberadministration. 

2.3.4.4 Transfert de responsabilité 

La responsabilité d’un projet peut être retirée durant sa réalisation et réattribuée à une 
autre organisation chef de file lorsque  

• l’organisation, pour quelque raison que ce soit, n’est pas en mesure d’assumer 
les tâches qui lui ont été confiées ; 

• à l’issue des travaux conceptuels des phases de pilote et d’exploitation, d’autres 
organisations se révèlent plus aptes à mener la phase pilote et à prendre en 
charge l’exploitation. 

Dans la mesure du possible, le transfert de la responsabilité doit se faire sans 
interruption. L’organisation chef de file désignée assure l’intérim jusqu’à ce que sa 
remplaçante soit officiellement nommée par le comité de pilotage. 

2.3.4.5 Appui d’egovernment suisse aux OCF 

Le e contact pour les organisations chefs de file est la direction opérationnelle. Cette 
dernière  observe avec attention activement ? les activités en matière de 
cyberadministration, en Suisse et à l’étranger, et identifie ainsi les redondances et les 
synergies possibles. En qualité de plateforme de communication et de coordination, elle 
apporte son soutien aux OCF dans la mise en œuvre des projets prioritaires 
conformément à la stratégie, notamment en les conseillant en matière de communication 
et de financement. En cas de problème, la direction opérationnelle peut faire appel au 
conseil des experts ou au comité de pilotage en vue de trouver des solutions dans le 
cadre des travaux de mise en œuvre. 

2.3.4.6 Communication 

En qualité d’acteurs officiels de la cyberadministration suisse, les OCF disposent de 
plusieurs canaux et plateformes confirmés de communication : 

• Logos : les OCF ont le droit d’utiliser les logos d’egovernment Suisse (qu’ils peuvent 
télécharger en divers formats de la plateforme wiki). 

• En vue de la publication d’informations par l’un des canaux de communication d’e-
Government ?? Suisse, les OCF peuvent remettre à la direction opérationnelle leurs 
textes (dans leur forme finale, y compris les traductions). Pour la diffusion, ils 
peuvent choisir entre les canaux suivants : 
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• site Web : en accord avec la direction opérationnelle   (en D et F : on se répète), 
ils peuvent publier sur les pages Web des informations relatives aux projets 
prioritaires ; 

• lettre d’information : la lettre d’information (« Newsletter ») paraît tous les deux 
mois en français et en allemand. Les OCF ont la possibilité d’y publier des 
informations actuelles sur leurs projets prioritaires, ils peuvent pour cela 
consulter les directives y afférences sur wiki ; 

• feuilles d’information : les feuilles d’information décrivent entre autres et de 
façon détaillée les objectifs, les solutions et le rapport coût/utilité des projets 
prioritaires et rendent compte de leur état d’avancement. Le OCF fournissent les 
indications nécessaires et signalent les changements à la direction 
opérationnelle (cf. le modèle au ch. 4 « Moyens auxiliaires et modèles ») ; 

• communiqués et conférences de presse : les OCF informent en temps utile la 
direction opérationnelle de la tenues de conférences de presse et des 
communiqués de presse. En accord avec leur service de communication ou la 
direction opérationnelle, les OCF publient des communiqués sur leurs projets 
prioritaires. 

• conférence des OCF : une conférence  des OCF (ffo-Meeting) est organisée 
une fois par année. Elle est spécialement destinée aux OCF, auxquelles elle 
offre une plateforme de présentation des acquis, de formulation des besoins et 
de discussion des résultats ; 

• ateliers destinés aux OCF : le but de l’atelier (ffO workshop) annuel des OCF 
est de définir une vision collective et formuler des besoins communs à propos de 
thèmes choisis, et d’encourager les échanges actifs sur ces thèmes entre les 
participants à la mise en œuvre de la stratégie suisse de cyberadministration ; 

• Symposium National eGovernment : le Symposium National eGovernement, 
qui se tient chaque année, présente un état des lieux sur des thèmes liés à la 
cyberadministration. Il se focalise en priorité sur les aspects scientifiques et 
politiques, de même que sur des applications développées en Suisse et à 
l’étranger. Il s’adresse aux responsables de la cyberadministration de la 
Confédération, des cantons et des communes, aux parlementaires, aux 
représentants de la science et de la recherche, à des membres d’associations 
intéressés et aux représentants de l’industrie. Les OCF sont invitées au 
Symposium National eGovernment et profitent d’un prix d’entrée fortement 
réduit ; 

• InfoSocietyDay / Swiss eGovernment Forum : les InfoSocietyDays exposent 
les tendances spécifiques du secteur des technologies de l’information et de la 
communication de demain, de même que les développements en cours. Par 
ailleurs, des exemples tirés de la pratique permettent de présenter des solutions 
éprouvées. Les InfoSocietyDays offrent ainsi une aide à la décision aux 
investisseurs. La direction opérationnelle est partenaire des InfoSocietyDays. 

• Portefeuille de projets en ligne : par cet outil en ligne, les OCF communiquent 
les indicateurs de leurs projets et leurs intentions avec la direction opérationnelle. 
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On trouvera un 
aperçu des 
organisations 
partenaires 
actuelles à 
l’adresse 
http://www.egov
ernment.ch/fr/or
ganisation/partn
erorganisatione
n.php 

 Cf. les informations complémentaires au ch. 3.9.1.1 « Instrument de 
gestion du portefeuille des objets prioritaires ». 

2.3.4.7 Modèles de financement 

La direction opérationnelle cyberadministration suisse a déjà analysé plusieurs 
exemples concrets de financement et décrit six possibilités dans un document (cf. sous 
ch. 4 « Moyens auxiliaires et modèles »). 

2.3.4.8 Autres moyens auxiliaires 

Tous les moyens auxiliaires sont énumérés au ch. 4 « Moyens auxiliaires et modèles ». 

2.4 Organisations partenaires 

La cyberadministration ne peut fonctionner en Suisse que si les trois échelons de l’Etat 
se mettent en réseau et collaborent avec des acteurs pertinents, par exemple des 
associations, des universités et des hautes écoles. 

2.4.1 Groupe spécialisé « cyberadministration » des cantons 
2.4.1.1 Raison d’être et tâches 

Le groupe spécialisé « cyberadministration » a été institué par la Conférence des 
chanceliers d’Etat. Il s’agit d’un groupe de travail qui se préoccupe de la 
cyberadministration et qui : 

- promeut l’échange de connaissances et d’expériences entre participants à propos de 
projets en cours ou planifiés aux niveaux de la Confédération et des cantons ; 

- sert d’organe de contact et défend les intérêts des cantons vis-à-vis de la direction 
opérationnelle de la cyberadministration suisse pour les questions relevant de la mise 
en œuvre de la stratégie suisse de cyberadministration (en mettant l’accent sur les 
contenus et non sur les techniques) ; 

- conseille la Conférence des chanceliers d’Etat en matière de cyberadministration ; 

- coordonne les études sur l’état d’avancement de la cyberadministration ; 

- propose les projets de la Conférence des chanceliers d’Etat et participe à leur 
réalisation ; 

- se saisit d’autres thèmes en rapport avec la cyberadministration. 

2.4.2 Autres organisations partenaires 
Unité de stratégie informatique de la Confédération (USIC),  
Conférence des gouvernements cantonaux (CdC),  
Conférence suisse sur l’informatique (CSI),  
Conférence des chanceliers d’Etat,  
Conférence suisse des secrétaires municipaux (CSSM/SKSG), 
Association des Communes Suisse (ACS),  
Association eCH, Société suisse des sciences administratives (SSSA),  
Haute école spécialisée bernoise : Centre de compétences Public Mangement & E-
Government,  
Université de Berne : Centre de compétences en administration publique,  
Initiative ePower. 

http://www.egovernment.ch/fr/organisation/partnerorganisationen.php�
http://www.egovernment.ch/fr/organisation/partnerorganisationen.php�
http://www.egovernment.ch/fr/organisation/partnerorganisationen.php�
http://www.egovernment.ch/fr/organisation/partnerorganisationen.php�
http://www.egovernment.ch/fr/organisation/partnerorganisationen.php�
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L’ aperçu à jour 
des projets 
prioritaires se 
trouve  à 
l’adresse 
http://www.egover
nment.ch/fr/umset
zung/katalog_vor
haben.php 

3 Mise en œuvre de la stratégie suisse de 
cyberadministration 

La mise en œuvre de la stratégie intervient de façon décentralisée mais coordonnée. 

Le catalogue des objets prioritaires est un instrument important de mise en œuvre. Il 
répertorie les projets qui doivent être réalisés de manière coordonnée dans le cadre de 
la stratégie suisse de cyberadministration. Le comité de pilotage évalue régulièrement le 
catalogue et l’adapte si besoin est. 

3.1 Projets prioritaires 

Sont réputés projets les activités et projets qui permettent de mettre à la disposition de la 
population, de l’économie ou des autorités une prestation déterminée sous forme 
électronique sur tout le territoire, ou qui répondent à un pré-requis permettant d’atteindre 
cet objectif. 

Le catalogue distingue les projets entre : 

• les prestations prioritaires (A) 

- prestations coordonnées (A1)  

- prestations décentralisées (A2)   . 

• les pré-requis prioritaires (B). 

3.1.1 Prestations prioritaires 
Les autorités fournissent des prestations pour la communauté en général (par ex. en 
matière de sécurité) de même que pour des particuliers, des entreprises et des 
institutions. On distingue entre les prestations d’information (par ex. l’élaboration de 
statistiques, les informations de prévention sanitaire), les prestations en rapport avec 
des obligations d’annoncer ou de déclarer (par ex. les déclarations d’impôts, les 
changement d’adresse et les prestations servant à l’examen de prétentions au titre de 
dispositions légales, d’exécution de tâches ou de droits à indemnisation (par ex. des 
permis de construire, des autorisations de travail et des patentes de restauration). 

On distingue encore entre les prestations nécessitant une coordination générale 
(prestations A1) et les prestations dont la mise en œuvre peut intervenir de façon 
décentralisée sur l’ensemble du territoire moyennant un échange mutuel d’expériences 
(prestations A2). 

3.1.2 Pré-requis prioritaires 
La mise à disposition coordonnée de pré-requis est essentielle si l’on veut que les 
prestations prioritaires qui en dépendent puissent être fournies par voie électronique. 
Ces pré-requis concernent le plus souvent et simultanément des aspects 
organisationnels, juridiques, techniques ou normatifs. Le catalogue répertorie les pré-
requis qu’il convient de développer en priorité, dans la mesure où ils sont indispensables 
à un grand nombre de prestations, et qui nécessitent une coordination générale au 
niveau national. 

http://www.egovernment.ch/fr/umsetzung/katalog_vorhaben.php�
http://www.egovernment.ch/fr/umsetzung/katalog_vorhaben.php�
http://www.egovernment.ch/fr/umsetzung/katalog_vorhaben.php�
http://www.egovernment.ch/fr/umsetzung/katalog_vorhaben.php�
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3.1.3 Projets terminés 
Lorsque, sur l’ensemble du territoire suisse, l’objectif du projet est atteint à 80 % au 
moins, l’OCF compétente le signale à la direction opérationnelle. D’un commun accord, 
les deux interlocuteurs décident alors à partir de quand le projet sera décrit comme 
terminé dans le catalogue et dans d’autres media de communication de la 
cyberadministration suisse. 

3.2 Critères applicables aux projets prioritaires 

Le catalogue des projets prioritaires énumère les prestations publiques qui, du point de 
vue des groupes cibles (population, entreprises, autres administrations) et de celui de 
l’administration, présentent un rapport coût/utilité particulièrement favorable lorsqu’elles 
sont fournies par voie électronique. Les pré-requis sont déclarés prioritaires lorsqu’ils 
sont indispensables à un grand nombre de prestations prioritaires et que leur mise en 
œuvre nécessite une coordination générale au niveau national. 

Critères généraux : 

• Le projet contribue à l’atteinte des objectifs de la stratégie suisse de 
cyberadministration. 

• La mise en œuvre du projet nécessite une coordination globale entre les diverses 
organisations. 

Critères déterminant les prestations prioritaires : 

• Un investissement important est nécessaire en matière de moyens financiers, de 
temps et/ou d’effectifs lorsque la prestation n’est pas fournie par voie électronique. 

• Lorsqu’une prestation concerne plus d’un groupe de personne ou plusieurs 
branches. 

• En comparaison avec d’autres prestations, la prestation est fréquemment sollicitée 
(par ex. plus d’une fois dans la vie d’une personne). 

• Le potentiel de rationalisation au sein de l’administration est important si la prestation 
est fournie par voie électronique (complexité, possibilités d’automatisation, nombre 
d’interfaces). 

Critères déterminant les pré-requis prioritaires : 

• Le pré-requis est indispensable à un grand nombre de prestations prioritaires. 

3.3 Définition de l’objectif 

La rubrique « Objectif » décrit les résultats concrets du projet. Cet état sera atteint à des 
moments très variables dans les divers projets. Les objectifs doivent en outre préciser 
l’utilité attendue du projet pour les groupes cibles (entreprises, population, autorités). 

3.4 Définition du sous-projet 

Est réputé sous-projet un projet conduit par l’OCF en sus du projet principal, en accord 
avec la direction opérationnelle de cyberadministration suisse. Un sous-projet peut 
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prétendre au  même soutien des organes de la cyberadministration suisse que le projet 
principal. 

Il est reconnu en tant que sous-projet lorsqu’il est en rapport direct avec le projet 
principal ou lorsqu’il dispose de sa propre organisation de projet. 

 

3.5 Procédure de mise à jour du catalogue des projets 
prioritaires 

3.5.1 Inscription d’un projet au catalogue 
Lorsque les critères exposés au ch. 2.1.2 sont remplis, proposition peut être faite 
d’inscrire le projet au catalogue. On trouvera un modèle de proposition au ch. 4 
« Moyens auxiliaires et modèles ». 

Les responsabilités quant à l’appréciation des propositions visant l’inscription de 
nouveaux projets au catalogue et la procédure de décision ressortent du graphique ci-
après : 
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1 / 3
Propriétaire du processus Projet Page
... Direction opérationnelle Version 0.5 / 6.4.2010

Déroulement Qui? Description

Direction 
opérationnelle 

cyberadministration 
suisse

Appréciation 
(respect des 

critères)

Critères
remplis NonOui

Inscription au 
portefeuille avec 
statut provisoire

Proposition au 
comité de pilotage 

pour inscription 
définitive

Décision du 
comité de pilotage

Direction 
opérationnelle 

cyberadministration 
suisse

Direction 
opérationnelle 

cyberadministration 
suisse

Direction 
opérationnelle 

cyberadministration 
suisse

Direction 
opérationnelle 

cyberadministration 
suisse

Comité de pilotage de 
la cyberadministration 

suisse

Proposition selon les 
indications requises dans le 

modèle

Examen et appréciation selon 
des critères stratégiques

Proposition et 
recommandation au comité 

de pilotage

Refus motivé

Réception de la 
proposition 
d’inscription

Proposition 
d’inscription

Proposition 
d’inscription

Proposition 
d’inscription

Responsables d’unités 
organisationnelles / Direction 

opérationnelle 
cyberadministration suisse / 

Conseil des experts

Proposition et 
recommandation au conseil 

des experts

Information et 
consultation du 

conseil des 
experts

Recommandati
on du conseil 
des experts

Acceptation du 
refus par 

l’auteur de la 
proposition ?

Réponse négative 
à l’auteur de la 

proposition

Fin Demande de 
réexamen

Oui
Non

Auteur de la 
proposition

Adoption définitive 
du cataloguePos.

Négatif

Inscription au catalogue

 



  19 

 

3.5.2 Modification d’un projet  
En principe, il incombe à l’organisation chef de file de gérer les informations relatives au 
projet. Lorsque des modifications surviennent, la direction opérationnelle réexamine le 
projet à la lumière des critères définis. 

Il n’est pas nécessaire que le comité de pilotage approuve explicitement les 
modifications dans chaque cas : il les avalise par l’adoption régulière du catalogue mis à 
jour. 

Néanmoins , dans les cas suivants, les propositions de modifications devraient être 
explicitement approuvées par le comité de pilotage : 

• réunion, fusion ou  abandon de projets ; 

• modification substantielle de l’objectif du projet ; 

• désir de la direction opérationnelle ou de l’OCF de prendre l’avis du comité de 
pilotage quant à la modification. 

3.5.3 Adaptation de l’objectif 
L’OCF peut modifier l’objectif du projet : 

• pour autant que les caractéristiques essentielles du projet ne soient pas touchées, 

• lorsque la modification permet d’améliorer la compréhension de l’objectif. 
 

En revanche, lorsque la modification est substantielle, elle doit être soumise au comité 
de pilotage. Dans tous les cas, la direction opérationnelle doit être informée d’une 
modification d’objectif. 

Les responsabilités quant à l’appréciation des propositions de modifications et la 
procédure de décision ressortent du graphique ci-après : 
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2 / 3
Propriétaire du processus Projet Page
... Direction opérationnelle Version 0.5 / 6.4.2010

Déroulement Qui? Description

Réception de la 
proposition de 
modification

Examen sur le 
fond (respect des 

critères)

Modification 
substantielle ? NonOui

Modification au 
portefeuille avec 
statut provisoire

Proposition au 
comité de pilotage 

pour inscription 
définitive

Décision du 
comité de pilotage

Modification au 
catalogue

Réponse négative à 
l’auteur de la 
proposition

Proposition 
acceptée?

Non

Oui

OCF du projet 
concerné / Unité 
organisationnelle 

responsable / 
Direction 

opérationnelle 
cyberadministration 

suisse
Direction 

opérationnelle 
cyberadministration 

suisse

Direction 
opérationnelle 

cyberadministration 
suisse

Direction 
opérationnelle 

cyberadministration 
suisse

Direction 
opérationnelle 

cyberadministration 
suisse

Comité de pilotage de 
la cyberadministration 

suisse

Appréciation de la 
modification

Discussion 
éventuelle avec 

l’OCF

Adoption définitive 
du catalogue

Direction 
opérationnelle 

cyberadministration 
suisse

Refus motivé

Recommandati
on du conseil 
des experts

Information et 
consultation du 

conseil des experts

Direction 
opérationnelle 

cyberadministration 
suisse

pos

Négatif

Modification
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3.5.4 Terminaison d’un projet 
Lorsque, sur l’ensemble du territoire suisse, un projet atteint 80 % de son objectif, la 
direction opérationnelle prépare la clôture du projet en collaboration avec l’organisation 
chef de file (OCF). 

 La direction opérationnelle examine la proposition quant au fond et à la forme, et 
prépare à son tour une proposition à l’intention du comité de pilotage. 

Le comité de pilotage décide de la clôture d’un projet en tenant compte de l’avis du 
conseil des experts. 

3.5.4.1 Documents requis pour la clôture d’un projet 

Pour une clôture au sens de la stratégie suisse de cyberadministration, il est nécessaire 
de produire au moins les documents suivants : 

• rapport final portant sur : 
- la description des solutions appliquées ; 
- le degré de diffusion ; 
- les résultats les plus récents de l’enquête d’utilité (selon le modèle Utilitas) 
-l’appréciation finale du projet / les rapports sur les expériences faites ; 
- l’évaluation des risques et l’assurance de la qualité ; 

• le concept d’exploitation : 
- organisation de l’exploitation et répartition des compétences ; 
- réglementation contraignante du financement de l’exploitation ; 
- planification du développement ; 

• la feuille d’information mise à jour. 
 

Des modèles pour tous les documents cités sont disponibles au téléchargement sur la 
plateforme wiki. 
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3 / 3
Propriétaire du processus Projet Page
... Direction opérationnelle Version 0.5 / 6.4.2010

Déroulement Qui? Description

Examen (respect 
des critères)

Critères
remplis Non

Oui

Information et 
consultation du 

conseil des 
experts

Réception de la 
proposition

Proposition de 
clôture

Réponse négative 
à l’OCF

Adoption définitive 
du cataloguePos

Direction 
opérationnelle 

cyberadministration 
suisse

Direction 
opérationnelle 

cyberadministration 
suisse

Comité de pilotage

Conseil des experts

Examen et appréciation

Refus motivé. Discussion sur 
la suite des opérations

Communication vis-à-vis de 
l’extérieur

Proposition et 
recommandation au conseil 

des experts

Proposition et 
recommandation au comité 

de pilotage

Recommandati
on du conseil 
des experts

Proposition au 
comité de pilotage 

pour clôture 
définitive

Décision du comité 
de pilotage

Négatif

OCF / Direction 
opérationnelle 

cyberadministration 
suisse

Direction 
opérationnelle 

cyberadministration 
suisse

Direction 
opérationnelle 

cyberadministration 
suisse

Direction 
opérationnelle 

cyberadministration 
suisse

Clôture
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3.6 Après la terminaison d’un projet 

3.6.1 Qu’arrive-t-il au projet après sa terminaison ? 
La direction opérationnelle examine périodiquement les projets terminés et prend des 
mesures éventuelles. 

En vertu de la convention-cadre, les organisations chefs de file de projets clos ou 
l’organisation d’exploitation créée restent les interlocuteurs en ce qui concerne les 
prestations ou les pré-requis mis en œuvre. 

Dans le cadre du suivi, la direction opérationnelle continue d’observer les projets clos et 
leur utilité. 

3.6.2 Développement subséquent de projets terminés 
Il est envisageable que des extensions ou de nouvelles versions de projets clos peuvent 
trouver place dans le portefeuille des projets en tant que sous-projets d’un projet clos ou 
de projet de la catégorie C (portefeuille des cantons). Pour le cas on l’on développerait 
des systèmes entièrement nouveaux avec d’autres objectifs, on pourra établir avec la 
direction opérationnelle si le projet peut être inscrit au catalogue en tant que nouveau 
projet prioritaire. 

3.7 Alternatives au catalogue des objets prioritaires 

En cas de refus de l’inscription d’un projet au catalogue des projets prioritaires, il est 
possible de prendre en compte le projet en tant que sous-projet d’un projet existant, pour 
autant que, grâce à cette mesure, un autre projet inscrit au catalogue atteigne mieux ou 
plus rapidement son objectif. 

Les OCF, en collaboration avec la direction opérationnelle cyberadministration suisse, 
décident de l’acceptation de projets ou d’activités en tant que sous-projets de projets 
prioritaires. 

Lorsque le projet a des répercussions locales (par ex. aux niveaux cantonal ou communal), 
le projet peut, en accord avec le canton concerné, trouver place dans le portefeuille de 
projets de la cyberadministration suisse en tant que projet cantonal de la catégorie C. 

3.8 Feuille de route pour la planification stratégique 

La feuille de route est l’instrument stratégique de planification stratégique de la stratégie 
suisse de cyberadministration. Elle mentionne notamment les phases importantes de 
chaque projet et les jalons de sa mise en œuvre pour la durée de validité de la stratégie. 

La feuille de route est régulièrement mise à jour par la direction opérationnelle 
cyberadministration suisse et approuvée par le comité de pilotage. 
Téléchargement de la planification stratégique (feuille de route) 
 http://www.egovernment.ch/fr/umsetzung/roadmap.php 

La feuille de route comporte cinq sous-indicateurs : 

• Initialisation 
Cf. ch. 3.3.1.1 

 

http://www.egovernment.ch/fr/umsetzung/roadmap.php�
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• Conception 
Cf. ch. 3.3.1.2 

 
• Phase pilote 

Cf. ch. 3.3.1.3 
 
• Réalisation 

Cf. ch. 3.3.1.4 
 

• Exploitation (80 %) 
Cf. ch. 3.3.1.5 

 
Les valeurs sont inscrites dans l’outil de gestion du portefeuille dans les champs 
« Valable dès le » (date du début de la phase au trimestre près) et « Valable jusqu’au » 
(fin de la phase au trimestre près). Les OCF sont priées de compléter les phases de 
façon linéaire (l’une après l’autre et sans chevauchement), la représentation graphique 
des données dans la feuille de route ne permettant aucun recouvrement. 

3.8.1 Phases de mise en œuvre 
Pour garantir une présentation claire et la comparabilité des données, cinq phases ont 
été définies, qui permettent de rendre compte du statut des projets : 

• initialisation ; 

• conception ; 

• phase pilote ; 

• réalisation ; 

• exploitation. 

3.8.1.1 Initialisation 

Au sens de la cyberadministration suisse, l’initialisation est la phase d’élaboration d’un 
projet : idée, analyse préliminaire, conception de l’organisation de projet, etc. Lors de la 
phase d’initialisation, l’objectif du projet est discuté et défini avec les acteurs impliqués, 
et l’on s’efforce de déterminer les organisations chefs de file adéquates. La phase 
d’initialisation s’achève lorsque l’organisation chef de file a été désignée par le comité de 
pilotage et que les travaux de conception ont débuté. 

3.8.1.2 Conception 

La phase de conception est consacrée à l’élaboration du programme définitif de mise en 
œuvre et à la garantie du financement, de même qu’à l’adoption de l’organisation de 
projet et de la planification de la mise en œuvre et de l’exploitation au plan national. 
Lors de la phase de conception, l’OCF dresse tout d’abord un état des lieux des activités 
menées en Suisse et susceptibles de contribuer à l’atteinte de l’objectif du projet. En 
collaboration avec les acteurs impliqués, l’OCF prépare les bases suivantes : 

• organisation (quels acteurs assumeront quelles tâches et joueront quel rôle lors de la 
mise en œuvre du projet ?) ; 

• financement (quelles seront les ressources nécessaires à la mise en œuvre du projet 
en matière d’organisation, de communication, de réalisation, etc., et comment ces 
ressources seront-elles mobilisées ?) ; 
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• communication (comment l’OCF pourra-t-elle se faire reconnaître comme « centre 
de compétences » pour la mise en œuvre du projet ?) ; 

• feuille de route (à quel moment les diverses phases de mise en œuvre seront-elles 
achevées ?).  

La phase de conception s’achève lorsque le programme est établi (cf. le modèle au ch. 4 
« Moyens auxiliaires et modèles ») et lorsque la réalisation a débuté. 

3.8.1.3 Phase pilote 

Elle comporte les tests menés lors de la réalisation ou après celle-ci. 
Un projet se trouve en phase pilote lorsque quelques fournisseurs de prestations 
(jusqu’à 10 % de l’enveloppe du projet) ont mis en place une prestation et l’offrent aux 
groupes cibles, ou lorsqu’un pré-requis a été mis à la disposition de quelques 
fournisseurs de prestations. La phase pilote peut être omise. Elle s’achève lorsque la 
prestation a été mise en place par plus de 10 % de tous les fournisseurs de prestations, 
ou lorsque le pré-requis est disponible pour plus de 10 % des fournisseurs de 
prestations. 

3.8.1.4 Réalisation 

Lors de la phase de réalisation, le système est développé , respectivement  les mesures 
organisationnelles sont mises en œuvre. 
Un projet se trouve en phase de réalisation lorsque 10 à 80 % des fournisseurs de 
prestations offrent la prestation en Suisse, ou lorsque le pré-requis a été mis à la 
disposition de 10 à 80 % des fournisseurs de prestations. La phase de réalisation 
s’achève, soit lorsque plus de 80 % des fournisseurs de prestations offrent la prestation 
aux groupes cibles, soit lorsque le pré-requis a été mis à la disposition de 10 à 80 % des 
fournisseurs de prestations. 

3.8.1.5 Exploitation 

La phase d’exploitation débute lorsque la prestation ou le pré-requis est opérationnel et 
utilisable par au moins 80 % du groupe cible, conformément à l’objectif décrit dans le 
catalogue. La procédure de clôture du projet est alors ouverte, et lorsqu’elle s’achève, le 
projet est réputé terminé au sens du catalogue des projets prioritaires.  

Lors de la phase d’exploitation, plus de 80 % des fournisseurs offrent la prestation, ou le 
pré-requis est disponible pour plus de 80 % des fournisseurs de prestations. 

La terminaison d’un projet du programme suisse de cyberadministration nécessite les 
informations suivantes : 

• Concept de solution (comment la prestation ou le pré-requis sont-ils fournis et quelle 
est son utilisation?) ; 

• Concept d’organisation (quels acteurs assument quelles tâches ou rôles dans 
l’exploitation, respectivement dans la maintenance, voir dans la continuation 
dudéveloppement de la prestation ou du pré-requis ?) ; 

• Concept de financement (quelles sont les ressources nécessaires à l’exploitation et 
à la maintenance, au développement subséquent de la prestation ou du pré-
requis ;comment ces ressources sont-elles mobilisées ?). 

Par le biais du programme d’exploitation (cf. le modèle au ch. 4 « Moyens auxiliaires et 
modèles »), les organisations chefs de file (OCF) peuvent démontrer à la direction 
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On trouvera 
l’évaluation la 
plus récente à 
l’adresse 
http://www.egov
ernment.ch/fr/um
setzung/portfolio
.php 

opérationnelle et au comité de pilotage comment elles garantissent l’exploitation et le 
développement d’un projet. 

3.9 Suivi stratégique 

Le contrôle de gestion de la stratégie suisse de cyberadministration couvre d’une part la 
collecte et la valorisation des informations, et d’autre part l’application de mesures 
correctives dans la mise en œuvre de la stratégie. Il comporte un instrument de pilotage 
sous la forme d’un système d’indicateurs (cockpit), qui fournit une vue d’ensemble de 
l’état d’avancement de la cyberadministration en Suisse. 

Les indicateurs portent sur quatre dimensions : 

•  état d’avancement de la mise en œuvre des projets prioritaires ; 

•  participation des cantons et des communes à la mise en œuvre de la convention-
cadre ; 

•  appréciation de la cyberadministration du point de vue des groupes cibles ; 

•  positionnement de la Suisse sur la scène internationale. 

3.9.1 Etat d’avancement de la mise en œuvre des projets 
prioritaires 

Les données nécessaires au contrôle de gestion sont recueillies par l’instrument de 
gestion du portefeuille (Portfoliotool) de la cyberadministration suisse. 

3.9.1.1 Portfoliotool) des projets prioritaires 

Les OCF sont tenues de mettre à jour en permanence dans l’instrument de gestion du 
portefeuille les informations relatives à leur projet. En font partie notamment les données 
de base suivantes : 

• les adresses de contact des interlocuteurs ; 

• la description actuelle de l’objectif du projet ; 

• l’interdépendance avec d’autres projets prioritaires.  

L’état d’avancement de la mise en œuvre de la stratégie est mesuré à intervalles 
réguliers par la saisie de données sur l’état d’avancement de chaque projet. Deux fois 
l’an / par an, La direction opérationnelle demande aux OCF deux fois par an de 
compléter les indications relatives aux indicateurs décrits dans les sections suivantes. 

Portefeuille  http://www.egovernment.ch/portfolio 

3.9.1.2 Mise en œuvre selon la planification 

Une mise en œuvre conforme à la planification est déterminée par l’état d’avancement 
selon la feuille de route, qui est l’instrument de planification. Les réponses possibles 
sont : 

• conforme au plan ; 
• en retard ; 
• mise en œuvre menacée. 

http://www.egovernment.ch/fr/umsetzung/portfolio.php�
http://www.egovernment.ch/fr/umsetzung/portfolio.php�
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En cas de retard ou de mise en œuvre compromise, on en indiquera les raisons dans le 
champ « Remarques » de l’instrument de gestion du portefeuille. 

3.9.1.3 Financement 

Cet indicateur se réfère à la garantie de financement du projet. Les réponses possibles 
sont : 

• financement assuré ; 
• financement partiellement réglé ; 
• financement non réglé. 

Lorsque le financement est partiellement réglé ou non réglé, on précisera la nature du 
problème. 

3.9.1.4 Rentabilité 

La rentabilité est calculée sur la base des trois sous-indicateurs suivants : 

3.9.1.4.1 Investissement total 
Ce chiffre inclut toutes les dépenses jusqu’à la mise en exploitation. 

3.9.1.4.2 Coûts d’exploitation annuels 
Ce chiffre correspond aux coûts d’exploitation annuels dès la mise en exploitation. 

3.9.1.4.3 Utilité attendue pour le client 
Ce chiffre traduit l’utilité monétaire annuelle pour les clients concernés. 

Rentabilité = 

Utilité monétaire x 4 
___________________________________________________________ 

Investissement total + (coûts d’exploitation x 4) 

Lorsque l’utilité ne peut être chiffrée sous forme monétaire, on indiquera « Non 
chiffrable » dans le champ « Remarques » de l’instrument de gestion du portefeuille. 

On peut néanmoins fournir une indication au son sujet d’une utilité non chiffrable en 
calculant l’utilité qualitative d’un projet de cyberadministration. 

3.9.1.5 Détermination de l’utilité qualitative des projets de cyberadministration   

L’utilité qualitative des projets est déterminée par le modèle de calcul « Utilitas ». Durant 
la vie d’un projet, les données sont recueillies à trois reprises : avant l’inscription au 
catalogue, durant la phase de mise en œuvre et dans le cadre de la procédure de 
clôture. 

Le modèle « Utilitas » comporte quatre éléments : l’utilité qualitative, la rentabilité, la 
valorisation et une échelle d’utilité. Par le biais de questions pondérées, une 
appréciation est portée (comprise entre 1 et 4) sur les deux axes « utilité qualitative » et 
« rentabilité ». Le positionnement matriciel du projet permet la comparaison entre divers 
projets. Le label d’utilité que l’on obtient ainsi est un indicateur visuel facilement 
perceptible par les divers groupes d’utilisateurs et sert d’argument à la direction 
opérationnelle dans sa communication sur le projet. 

Dans l’instrument de gestion du portefeuille, la détermination de l’utilité qualitative est un 
sous-projet pour chaque projet. Le questionnaire se trouve dans la rubrique des 
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On trouvera 
toutes les études 
récentes à 
l’adresse 
http://www.egov
ernment.ch/fr/do
kumentation/stu
dien.php 

indicateurs. L’exploitation des données est du ressort de la direction opérationnelle et le 
résultat est inscrit sous « Utilité qualitative » dans la rubrique des indicateurs de projet. 

Un questionnaire intégrant des fonctions d’analyse est disponible (téléchargeable sous 
la forme d’une feuille de calcul Excel, depuis la section des moyens auxiliaires). D’autres 
informations concernant les indicateurs sont fournies par le mode d’emploi du modèle de 
détermination de l’utilité. 

3.9.1.6 Conventions spéciales   

Cet indicateur précise si le projet relève d’une convention spéciale (convention entre 
diverses institutions de la Confédération, des cantons ou des communes ; cf. la 
convention-cadre). 

3.9.1.7 Conséquences pour les cantons 

Quelles sont les conséquences du projet pour les cantons ? Quelles mesures les 
cantons doivent-ils prendre aux niveaux organisationnel, juridique, ou financier pour que 
le projet puisse être mis en exploitation dans l’ensemble de la Suisse ? 

3.9.1.8 Conséquence pour l’économie privée 

Indique (en pourcent) l’investissement total qui bénéficie au secteur économique (il est 
pas de toute manière privé ?) privé sous la forme de mandats ou de commandes. 

3.9.2 Participation des cantons 
Divers aspects de la participation des cantons et des communes à la 
cyberadministration sont analysés chaque année dans le cadre d’une « Etude sur 
l’administration et la cyberadministration ». Cette étude fait l’objet d’un mandat et d’un 
financement conjoints d’egovernment suisse et du groupe spécialisé en 
cyberadministration des cantons. 

3.9.3 Point de vue du public cible 
Le point de vue et les besoins du public cible sont recueillis périodiquement dans le 
cadre de l’étude « Population et E-Government », commanditée et financée par la 
Chancellerie fédérale (section cyberadministration 
http://www.bk.admin.ch/org/bk/00346/00348/index.html?lang=fr). 

3.9.4 Comparaison internationale 
Le positionnement de la Suisse sur la scène internationale est publié chaque année 
dans les rapports suivants : 

• UE Etude comparative sur mandat de la Commission 
  http://ec.europa.eu/about/ds_en.htm 

• WEF  Global Information Technology Report du World Economic Forum 
  http://www.weforum.org/en/index.htm 

• EUI  Digital Economy Report (anc. E-Readyness Report) 
  http://www-935.ibm.com/services/us/gbs/bus/html/bcs_whatwethink.html 

• ONU E-Government Survey 
  http://www.unpan.org/egovkb/global_reports/08report.htm 

D’autres études sont également collectées et sont disponibles sous 
Etudes  http://www.egovernment.ch/fr/dokumentation/studien.php 
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4 Moyens auxiliaires et modèles 

4.1 Moyens auxiliaires en général 

Exemples de modèles de financement 

Logos de la cyberadministration 

Directives pour la lettre d’information (Newsletter) 

Manuel pratique de cyberadministration 

Portefeuille des projets – Questions fréquemment posées 

Informations sur le portefeuille des projets 

4.2 Modèles 

Modèle de proposition d’inscription d’un nouveau projet au catalogue 

Modèle de feuille d’information sur les projets prioritaires 

Modèle de rapport sur le statut des projets prioritaires 

Modèle de calcul de l’utilité pour les projets de cyberadministration 

Modèle de rapport de clôture 

Modèle de programme d’exploitation 

4.2.1 Gestion de projets 
Hermes 

Les  moyens auxiliaires de HERMES 

4.3 Gestion des processus d’affaires (BPM) 

4.4 Liste de liens 

Tous les moyens auxiliaires et modèles peuvent être téléchargés depuis le wiki. 
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	1. Introduction
	Le présent aide-mémoire doit faciliter le travail des organisations chefs de file (OCF) de la cyberadministration suisse dans la mise en œuvre des projets prioritaires. Outre tous les processus et moyens auxiliaires, les personnes intéressées trouveront sur la plate-forme de connaissances wiki www.egovernment.ch/wiki/fr les réponses aux questions qu’elles peuvent se poser durant ou après la mise en œuvre de projets prioritaires.
	De plus, tous les documents et moyens auxiliaires peuvent être téléchargés de la plate-forme wiki.
	L’aide-mémoire est publié en français et en allemand. Il est vérifié régulièrement et il est au besoin complété et adapté.
	2 Bases de la cyberadministration suisse
	2.1 Stratégie

	Le 24 janvier 2007, le Conseil fédéral a approuvé la stratégie suisse de cyberadministration. Cette stratégie nationale dans le domaine de la cyberadministration a été développée par l’Unité de stratégie informatique de la Confédération (USIC) en étroite collaboration avec les cantons et les communes. Elle constitue pour la Confédération, les cantons et les communes, la base pour fixer leurs objectifs communs, et elle définit des principes, des procédures et des instruments pour sa mise en œuvre. Elle a pour vocation de permettre tant aux milieux économiques qu’à la population de régler leurs affaires importantes avec les autorités par voie électronique. Les autorités doivent quant à elles moderniser leurs processus et communiquer entre elles par voie électronique.Stratégie suisse de cyberadministration ( http://www.egovernment.ch/fr/grundlagen/strategie.php
	2.1.1 Objectifs

	La stratégie suisse de cyberadministration poursuit les trois objectifs suivants, par ordre d’importance :
	1 Les milieux économiques effectuent leurs transactions administratives avec les autorités par voie électronique.
	2 Les autorités ont modernisé leurs processus et communiquent entre elles par voie électronique.
	3 La population peut régler par voie électronique ses affaires importantes  répétitives ou complexes  avec les autorités.
	2.1.2 Principes

	Pour atteindre les objectifs fixés, la stratégie suisse de cyberadministration repose sur sept principes essentiels :
	1 Orientation vers les prestations et les processus :
	Au lieu de solutions de cyberadministration isolées, peu coordonnées et coûteuses, l’administration élabore des solutions communes basées sur une compréhension générale des services et des processus, englobant tous les échelons du fédéralisme. A cet effet, et pour garantir la conformité juridique et la traçabilité de l’activité des administrations par voie électronique, il est nécessaire d’introduire une gestion normalisée des données et documents électroniques, de leur conception à leur archivage.
	2 Focalisation et priorités :
	La mise en œuvre de la cyberadministration se base sur un nombre restreint de priorités, fixées selon les besoins des groupes cibles et non selon les possibilités techniques.
	3 Transparence et engagement :
	Les responsabilités et les processus décisionnels sont clairement définis. Des instruments de planification gérés de manière transparente et régulièrement mis à jour garantissent la traçabilité des actions.
	4 Innovation grâce au fédéralisme :
	Le potentiel des services étatiques novateurs est mis à profit. Simultanément, on assure un pilotage général reposant sur une démarche commune et des structures organisationnelles clairement définies.
	5 Economies grâce à l’utilisation multiple et aux normes ouvertes :
	Les investissements sont optimisés grâce à l’application du principe de « développement unique et d’application multiple », à l’utilisation de normes ouvertes et aux échanges réciproques.
	6 Accès pour tous :
	Le respect de normes reconnues garantit aux personnes âgées ou handicapées un accès sans entraves aux solutions de cyberadministration.
	7 Appui aux décideurs :
	Des instruments concrets de pilotage et de mise en œuvre permettent aux décideurs politiques et opérationnels d’assumer leurs responsabilités.
	2.2 Convention-cadre

	La cyberadministration ne peut fonctionner en Suisse que si les trois échelons de l’Etat se mettent en réseau et collaborent. La collaboration entre la Confédération, les cantons et les communes est inscrite dans la « Convention-cadre concernant la collaboration en matière de cyberadministration en Suisse ». Cette convention-cadre règle, aux niveaux de la Confédération et des cantons, l’organisation et les procédures qui encadrent la mise en œuvre de la stratégie suisse de cyberadministration durant les années 2007 à 2011.
	L’assemblée plénière de la Conférence des gouvernements cantonaux (CdC) a approuvé la convention-cadre en juin 2007 et tous les cantons l’ont ratifiée la même année. Le Conseil fédéral a approuvé la convention le 29 août 2007. En signant le document, ces deux parties expriment avec force leur intention de bâtir ensemble la cyberadministration suisse.Convention-cadre ( http://www.egovernment.ch/fr/grundlagen/rahmenvereinbarung.php
	2.3 Organisation et répartition des rôles
	2.3.1 Comité de pilotage


	Le comité de pilotage est responsable de la mise en œuvre coordonnée de la stratégie suisse de cyberadministration. Il se compose de neuf membres en tout, soit de trois représentants de la Confédération, trois représentants des cantons et trois représentants des villes et des communes. Le comité de pilotage est présidé par le chef du Département fédéral des finances (DFF).
	Le délégué à la stratégie informatique de la Confédération assiste aux séances du comité de pilotage avec voix consultative.
	Tâches :
	En vertu de l’art. 7 de la convention-cadre, le comité de pilotage a notamment pour tâches et compétences :
	1. de définir et d’actualiser le catalogue des projets prioritaires (prestations et pré-requis) ;
	2. de définir des organisations chefs de file pour la mise en œuvre des projets prioritaires et de les soutenir le cas échéant dans le cadre de l’élaboration de conventions spéciales au sens de l’art. 17 ;
	3. de prendre acte des conventions spéciales qui lui sont soumises par les organisations chefs de file ;
	4. de diriger et de surveiller la mise en œuvre de la stratégie, notamment la législation au sens de l’art. 6, de prendre les décisions concernant les instruments actualisés de planification et de mise en œuvre et de contrôler périodiquement les progrès de la mise en œuvre ;
	5. de concilier les divergences entre les parties contractantes, le cas échéant, et de favoriser un accord à l’amiable ;
	6. d’informer de ses décisions le Conseil fédéral, la Conférence des gouvernements cantonaux (CdC), l’Union des villes suisses, l’Association des communes suisses et les autres organes intéressés ;
	7. de nommer les membres du conseil des experts conformément à l’art. 11.
	2.3.2 Conseil des experts

	Le conseil des experts est un organe spécialisé qui conseille le comité de pilotage, la direction opérationnelle et les organisations chefs de file. Le conseil des experts se compose de neuf spécialistes au plus issus de l’administration, des milieux économiques et des milieux scientifiques. Ses membres sont choisis par le comité de pilotage. Le délégué à la stratégie informatique de la Confédération est membre du conseil des experts.
	Tâches :
	En vertu de l’art. 10 de la convention-cadre, le conseil des experts :
	1. examine les aspects techniques des objets et projets soumis au comité de pilotage et formule des recommandations à l’attention de ce dernier ;
	2. conseille la direction opérationnelle et les organisations chefs de file dans le cadre de la mise en œuvre de projets prioritaires d’un point de vue légal (art. 6), technique et organisationnel.
	2.3.3 Direction opérationnelle

	La direction opérationnelle est l’organe d’état-major du comité de pilotage et du conseil des experts. Elle coordonne la mise en œuvre de la stratégie. La direction opérationnelle est subordonnée à l’Unité de stratégie informatique de la Confédération (USIC), qui fait partie du Département fédéral des finances (DFF), et elle est financée par la Confédération.
	Tâches :
	En vertu de l’art. 13 de la convention-cadre, la direction opérationnelle :
	1. prépare les affaires du comité de pilotage et du conseil des experts et tient le procès-verbal des séances. Elle surveille la mise en œuvre des décisions du comité de pilotage ;
	2. constitue le service de contact pour les organisations chefs de file. Elle est compétente pour la mise en place et l’entretien du réseau de relations avec les cantons et les offices fédéraux concernés ;
	3. soutient les organisations chefs de file dans le cadre de l’élaboration de conventions spéciales et met à disposition, en collaboration avec la Conférence suisse sur l’informatique (CSI), des modèles de financement et de contrats ;
	4. assure la transparence nécessaire par des mesures de communication appropriées. Elle gère et actualise, sur mandat du comité de pilotage, les instruments de mise en œuvre et les publie sur Internet ;
	5. collabore avec la Conférence suisse des chanceliers d’Etat et la direction opérationnelle de la CSI en tant que plaque tournante de la communication et de la coordination avec les cantons et les communes ;
	6. assure le contrôle de gestion pour la mise en œuvre de la stratégie de cyberadministration ;
	7. observe les activités de cyberadministration en Suisse et à l’étranger, et détecte les doublons, ainsi que les synergies possibles ;
	8. rédige, à l’attention du comité de pilotage, un rapport annuel sur l’état d’avancement de la mise en œuvre.
	Organisations chefs de file (OCF)

	En raison de la diversité des projets prioritaires du catalogue, leur organisation et leur mode de financement sont définis en tenant compte de leurs exigences particulières, et réglés si nécessaire dans une convention spéciale. Le comité de pilotage met sur pied des organisations adéquates responsables d’un projet prioritaire.
	2.3.4.1 Critères de désignation des OCF

	Les organisations chefs de file en charge des projets prioritaires doivent satisfaire  au mieux les critères suivants :
	 Compétence : les travaux liés à la mise en œuvre du projet font partie intégrante des tâches de l’organisation.
	 Savoir-faire : l’organisation dispose des connaissances spécialisées nécessaires et a déjà mené des travaux préalables (conformes à la stratégie).
	 Ressources : l’organisation dispose de suffisamment de ressources propres pour concevoir un programme organisationnel et financier.
	 Reconnaissance : l’organisation est acceptée en tant que chef de file par les services impliqués dans le projet.
	2.3.4.2 Tâches et compétences des OCF

	Les tâches et les compétences des organisations chefs de file sont réglées dans la convention-cadre (art. 16). Elles sont énumérées ci-après :
	 elles veillent, en collaboration avec les acteurs impliqués, à la mise sur pied d’un programme organisationnel et financier réalisable ;
	 elles choisissent une direction de projet ;
	 elles assurent le respect des normes et veillent à l’interopérabilité des solutions élaborées ;
	 elles veillent à ce qu’aucun obstacle physique ou juridique ne s’oppose à l’utilisation des données produites ou des prestations fournies par d’autres collectivités publiques suisses ;
	 elles font rapport deux fois l’an à la direction opérationnelle sur l’état d’avancement des travaux ;
	 elles peuvent se présenter en tant que membres (acteurs) officiels de l’organisation-cadre de la cyberadministration suisse ;
	 elles peuvent, par l’intermédiaire de la direction opérationnelle, solliciter un appui technique du conseil des experts ;
	 elles peuvent soumettre au comité de pilotage, par l’intermédiaire de la direction opérationnelle, des propositions de financement de projets.
	2.3.4.3 Prise de fonctions

	Sur demande de l’organisation elle-même soutenue par la direction opérationnelle, le comité de pilotage désigne l’organisation chef de file. En endossant ses responsabilités, l’organisation s’engage à réaliser le projet prioritaire qui lui est confié au plus près de sa conscience et de contribuer par son travail, en collaboration avec les autres acteurs impliqués, à l’atteinte des objectifs de la stratégie suisse de cyberadministration.
	2.3.4.4 Transfert de responsabilité

	La responsabilité d’un projet peut être retirée durant sa réalisation et réattribuée à une autre organisation chef de file lorsque 
	 l’organisation, pour quelque raison que ce soit, n’est pas en mesure d’assumer les tâches qui lui ont été confiées ;
	 à l’issue des travaux conceptuels des phases de pilote et d’exploitation, d’autres organisations se révèlent plus aptes à mener la phase pilote et à prendre en charge l’exploitation.
	Dans la mesure du possible, le transfert de la responsabilité doit se faire sans interruption. L’organisation chef de file désignée assure l’intérim jusqu’à ce que sa remplaçante soit officiellement nommée par le comité de pilotage.
	2.3.4.5 Appui d’egovernment suisse aux OCF

	Le e contact pour les organisations chefs de file est la direction opérationnelle. Cette dernière  observe avec attention activement ? les activités en matière de cyberadministration, en Suisse et à l’étranger, et identifie ainsi les redondances et les synergies possibles. En qualité de plateforme de communication et de coordination, elle apporte son soutien aux OCF dans la mise en œuvre des projets prioritaires conformément à la stratégie, notamment en les conseillant en matière de communication et de financement. En cas de problème, la direction opérationnelle peut faire appel au conseil des experts ou au comité de pilotage en vue de trouver des solutions dans le cadre des travaux de mise en œuvre.
	2.3.4.6 Communication

	En qualité d’acteurs officiels de la cyberadministration suisse, les OCF disposent de plusieurs canaux et plateformes confirmés de communication :
	 Logos : les OCF ont le droit d’utiliser les logos d’egovernment Suisse (qu’ils peuvent télécharger en divers formats de la plateforme wiki).
	 En vue de la publication d’informations par l’un des canaux de communication d’e-Government ?? Suisse, les OCF peuvent remettre à la direction opérationnelle leurs textes (dans leur forme finale, y compris les traductions). Pour la diffusion, ils peuvent choisir entre les canaux suivants :
	 site Web : en accord avec la direction opérationnelle   (en D et F : on se répète), ils peuvent publier sur les pages Web des informations relatives aux projets prioritaires ;
	 lettre d’information : la lettre d’information (« Newsletter ») paraît tous les deux mois en français et en allemand. Les OCF ont la possibilité d’y publier des informations actuelles sur leurs projets prioritaires, ils peuvent pour cela consulter les directives y afférences sur wiki ;
	 feuilles d’information : les feuilles d’information décrivent entre autres et de façon détaillée les objectifs, les solutions et le rapport coût/utilité des projets prioritaires et rendent compte de leur état d’avancement. Le OCF fournissent les indications nécessaires et signalent les changements à la direction opérationnelle (cf. le modèle au ch. 4 « Moyens auxiliaires et modèles ») ;
	 communiqués et conférences de presse : les OCF informent en temps utile la direction opérationnelle de la tenues de conférences de presse et des communiqués de presse. En accord avec leur service de communication ou la direction opérationnelle, les OCF publient des communiqués sur leurs projets prioritaires.
	 conférence des OCF : une conférence  des OCF (ffo-Meeting) est organisée une fois par année. Elle est spécialement destinée aux OCF, auxquelles elle offre une plateforme de présentation des acquis, de formulation des besoins et de discussion des résultats ;
	 ateliers destinés aux OCF : le but de l’atelier (ffO workshop) annuel des OCF est de définir une vision collective et formuler des besoins communs à propos de thèmes choisis, et d’encourager les échanges actifs sur ces thèmes entre les participants à la mise en œuvre de la stratégie suisse de cyberadministration ;
	 Symposium National eGovernment : le Symposium National eGovernement, qui se tient chaque année, présente un état des lieux sur des thèmes liés à la cyberadministration. Il se focalise en priorité sur les aspects scientifiques et politiques, de même que sur des applications développées en Suisse et à l’étranger. Il s’adresse aux responsables de la cyberadministration de la Confédération, des cantons et des communes, aux parlementaires, aux représentants de la science et de la recherche, à des membres d’associations intéressés et aux représentants de l’industrie. Les OCF sont invitées au Symposium National eGovernment et profitent d’un prix d’entrée fortement réduit ;
	 InfoSocietyDay / Swiss eGovernment Forum : les InfoSocietyDays exposent les tendances spécifiques du secteur des technologies de l’information et de la communication de demain, de même que les développements en cours. Par ailleurs, des exemples tirés de la pratique permettent de présenter des solutions éprouvées. Les InfoSocietyDays offrent ainsi une aide à la décision aux investisseurs. La direction opérationnelle est partenaire des InfoSocietyDays.
	 Portefeuille de projets en ligne : par cet outil en ligne, les OCF communiquent les indicateurs de leurs projets et leurs intentions avec la direction opérationnelle. ( Cf. les informations complémentaires au ch. 3.9.1.1 « Instrument de gestion du portefeuille des objets prioritaires ».
	2.3.4.7 Modèles de financement

	La direction opérationnelle cyberadministration suisse a déjà analysé plusieurs exemples concrets de financement et décrit six possibilités dans un document (cf. sous ch. 4 « Moyens auxiliaires et modèles »).
	2.3.4.8 Autres moyens auxiliaires

	Tous les moyens auxiliaires sont énumérés au ch. 4 « Moyens auxiliaires et modèles ».
	Organisations partenaires

	La cyberadministration ne peut fonctionner en Suisse que si les trois échelons de l’Etat se mettent en réseau et collaborent avec des acteurs pertinents, par exemple des associations, des universités et des hautes écoles.
	2.4.1 Groupe spécialisé « cyberadministration » des cantons
	2.4.1.1 Raison d’être et tâches


	Le groupe spécialisé « cyberadministration » a été institué par la Conférence des chanceliers d’Etat. Il s’agit d’un groupe de travail qui se préoccupe de la cyberadministration et qui :
	- promeut l’échange de connaissances et d’expériences entre participants à propos de projets en cours ou planifiés aux niveaux de la Confédération et des cantons ;
	- sert d’organe de contact et défend les intérêts des cantons vis-à-vis de la direction opérationnelle de la cyberadministration suisse pour les questions relevant de la mise en œuvre de la stratégie suisse de cyberadministration (en mettant l’accent sur les contenus et non sur les techniques) ;
	- conseille la Conférence des chanceliers d’Etat en matière de cyberadministration ;
	- coordonne les études sur l’état d’avancement de la cyberadministration ;
	- propose les projets de la Conférence des chanceliers d’Etat et participe à leur réalisation ;
	- se saisit d’autres thèmes en rapport avec la cyberadministration.
	2.4.2 Autres organisations partenaires

	Unité de stratégie informatique de la Confédération (USIC), Conférence des gouvernements cantonaux (CdC), Conférence suisse sur l’informatique (CSI), Conférence des chanceliers d’Etat, Conférence suisse des secrétaires municipaux (CSSM/SKSG),Association des Communes Suisse (ACS), Association eCH, Société suisse des sciences administratives (SSSA), Haute école spécialisée bernoise : Centre de compétences Public Mangement & E-Government, Université de Berne : Centre de compétences en administration publique, Initiative ePower.
	3 Mise en œuvre de la stratégie suisse de cyberadministration
	La mise en œuvre de la stratégie intervient de façon décentralisée mais coordonnée.
	Le catalogue des objets prioritaires est un instrument important de mise en œuvre. Il répertorie les projets qui doivent être réalisés de manière coordonnée dans le cadre de la stratégie suisse de cyberadministration. Le comité de pilotage évalue régulièrement le catalogue et l’adapte si besoin est.
	3.1 Projets prioritaires

	Sont réputés projets les activités et projets qui permettent de mettre à la disposition de la population, de l’économie ou des autorités une prestation déterminée sous forme électronique sur tout le territoire, ou qui répondent à un pré-requis permettant d’atteindre cet objectif.
	Le catalogue distingue les projets entre :
	 les prestations prioritaires (A)
	- prestations coordonnées (A1) 
	- prestations décentralisées (A2)   .
	 les pré-requis prioritaires (B).
	3.1.1 Prestations prioritaires

	Les autorités fournissent des prestations pour la communauté en général (par ex. en matière de sécurité) de même que pour des particuliers, des entreprises et des institutions. On distingue entre les prestations d’information (par ex. l’élaboration de statistiques, les informations de prévention sanitaire), les prestations en rapport avec des obligations d’annoncer ou de déclarer (par ex. les déclarations d’impôts, les changement d’adresse et les prestations servant à l’examen de prétentions au titre de dispositions légales, d’exécution de tâches ou de droits à indemnisation (par ex. des permis de construire, des autorisations de travail et des patentes de restauration).
	On distingue encore entre les prestations nécessitant une coordination générale (prestations A1) et les prestations dont la mise en œuvre peut intervenir de façon décentralisée sur l’ensemble du territoire moyennant un échange mutuel d’expériences (prestations A2).
	La mise à disposition coordonnée de pré-requis est essentielle si l’on veut que les prestations prioritaires qui en dépendent puissent être fournies par voie électronique. Ces pré-requis concernent le plus souvent et simultanément des aspects organisationnels, juridiques, techniques ou normatifs. Le catalogue répertorie les pré-requis qu’il convient de développer en priorité, dans la mesure où ils sont indispensables à un grand nombre de prestations, et qui nécessitent une coordination générale au niveau national.
	Lorsque, sur l’ensemble du territoire suisse, l’objectif du projet est atteint à 80 % au moins, l’OCF compétente le signale à la direction opérationnelle. D’un commun accord, les deux interlocuteurs décident alors à partir de quand le projet sera décrit comme terminé dans le catalogue et dans d’autres media de communication de la cyberadministration suisse.
	Le catalogue des projets prioritaires énumère les prestations publiques qui, du point de vue des groupes cibles (population, entreprises, autres administrations) et de celui de l’administration, présentent un rapport coût/utilité particulièrement favorable lorsqu’elles sont fournies par voie électronique. Les pré-requis sont déclarés prioritaires lorsqu’ils sont indispensables à un grand nombre de prestations prioritaires et que leur mise en œuvre nécessite une coordination générale au niveau national.
	Critères généraux :
	 Le projet contribue à l’atteinte des objectifs de la stratégie suisse de cyberadministration.
	 La mise en œuvre du projet nécessite une coordination globale entre les diverses organisations.
	Critères déterminant les prestations prioritaires :
	 Un investissement important est nécessaire en matière de moyens financiers, de temps et/ou d’effectifs lorsque la prestation n’est pas fournie par voie électronique.
	 Lorsqu’une prestation concerne plus d’un groupe de personne ou plusieurs branches.
	 En comparaison avec d’autres prestations, la prestation est fréquemment sollicitée (par ex. plus d’une fois dans la vie d’une personne).
	 Le potentiel de rationalisation au sein de l’administration est important si la prestation est fournie par voie électronique (complexité, possibilités d’automatisation, nombre d’interfaces).
	Critères déterminant les pré-requis prioritaires :
	 Le pré-requis est indispensable à un grand nombre de prestations prioritaires.
	La rubrique « Objectif » décrit les résultats concrets du projet. Cet état sera atteint à des moments très variables dans les divers projets. Les objectifs doivent en outre préciser l’utilité attendue du projet pour les groupes cibles (entreprises, population, autorités).
	Est réputé sous-projet un projet conduit par l’OCF en sus du projet principal, en accord avec la direction opérationnelle de cyberadministration suisse. Un sous-projet peut prétendre au  même soutien des organes de la cyberadministration suisse que le projet principal.
	Il est reconnu en tant que sous-projet lorsqu’il est en rapport direct avec le projet principal ou lorsqu’il dispose de sa propre organisation de projet.
	Lorsque les critères exposés au ch. 2.1.2 sont remplis, proposition peut être faite d’inscrire le projet au catalogue. On trouvera un modèle de proposition au ch. 4 « Moyens auxiliaires et modèles ».
	Les responsabilités quant à l’appréciation des propositions visant l’inscription de nouveaux projets au catalogue et la procédure de décision ressortent du graphique ci-après :
	3.5.2 Modification d’un projet 

	En principe, il incombe à l’organisation chef de file de gérer les informations relatives au projet. Lorsque des modifications surviennent, la direction opérationnelle réexamine le projet à la lumière des critères définis.
	Il n’est pas nécessaire que le comité de pilotage approuve explicitement les modifications dans chaque cas : il les avalise par l’adoption régulière du catalogue mis à jour.
	Néanmoins , dans les cas suivants, les propositions de modifications devraient être explicitement approuvées par le comité de pilotage :
	 réunion, fusion ou  abandon de projets ;
	 modification substantielle de l’objectif du projet ;
	 désir de la direction opérationnelle ou de l’OCF de prendre l’avis du comité de pilotage quant à la modification.
	3.5.3 Adaptation de l’objectif

	L’OCF peut modifier l’objectif du projet :
	 pour autant que les caractéristiques essentielles du projet ne soient pas touchées,
	 lorsque la modification permet d’améliorer la compréhension de l’objectif.
	En revanche, lorsque la modification est substantielle, elle doit être soumise au comité de pilotage. Dans tous les cas, la direction opérationnelle doit être informée d’une modification d’objectif.
	Les responsabilités quant à l’appréciation des propositions de modifications et la procédure de décision ressortent du graphique ci-après :
	Lorsque, sur l’ensemble du territoire suisse, un projet atteint 80 % de son objectif, la direction opérationnelle prépare la clôture du projet en collaboration avec l’organisation chef de file (OCF).
	 La direction opérationnelle examine la proposition quant au fond et à la forme, et prépare à son tour une proposition à l’intention du comité de pilotage.
	Le comité de pilotage décide de la clôture d’un projet en tenant compte de l’avis du conseil des experts.
	3.5.4.1 Documents requis pour la clôture d’un projet

	Pour une clôture au sens de la stratégie suisse de cyberadministration, il est nécessaire de produire au moins les documents suivants :
	 rapport final portant sur :- la description des solutions appliquées ;- le degré de diffusion ;- les résultats les plus récents de l’enquête d’utilité (selon le modèle Utilitas)-l’appréciation finale du projet / les rapports sur les expériences faites ;- l’évaluation des risques et l’assurance de la qualité ;
	 le concept d’exploitation :- organisation de l’exploitation et répartition des compétences ;- réglementation contraignante du financement de l’exploitation ;- planification du développement ;
	 la feuille d’information mise à jour.
	Des modèles pour tous les documents cités sont disponibles au téléchargement sur la plateforme wiki.
	3.6 Après la terminaison d’un projet

	La direction opérationnelle examine périodiquement les projets terminés et prend des mesures éventuelles.
	En vertu de la convention-cadre, les organisations chefs de file de projets clos ou l’organisation d’exploitation créée restent les interlocuteurs en ce qui concerne les prestations ou les pré-requis mis en œuvre.
	Dans le cadre du suivi, la direction opérationnelle continue d’observer les projets clos et leur utilité.
	Il est envisageable que des extensions ou de nouvelles versions de projets clos peuvent trouver place dans le portefeuille des projets en tant que sous-projets d’un projet clos ou de projet de la catégorie C (portefeuille des cantons). Pour le cas on l’on développerait des systèmes entièrement nouveaux avec d’autres objectifs, on pourra établir avec la direction opérationnelle si le projet peut être inscrit au catalogue en tant que nouveau projet prioritaire.
	En cas de refus de l’inscription d’un projet au catalogue des projets prioritaires, il est possible de prendre en compte le projet en tant que sous-projet d’un projet existant, pour autant que, grâce à cette mesure, un autre projet inscrit au catalogue atteigne mieux ou plus rapidement son objectif.
	Les OCF, en collaboration avec la direction opérationnelle cyberadministration suisse, décident de l’acceptation de projets ou d’activités en tant que sous-projets de projets prioritaires.
	Lorsque le projet a des répercussions locales (par ex. aux niveaux cantonal ou communal), le projet peut, en accord avec le canton concerné, trouver place dans le portefeuille de projets de la cyberadministration suisse en tant que projet cantonal de la catégorie C.
	La feuille de route est l’instrument stratégique de planification stratégique de la stratégie suisse de cyberadministration. Elle mentionne notamment les phases importantes de chaque projet et les jalons de sa mise en œuvre pour la durée de validité de la stratégie.
	La feuille de route est régulièrement mise à jour par la direction opérationnelle cyberadministration suisse et approuvée par le comité de pilotage.Téléchargement de la planification stratégique (feuille de route)( http://www.egovernment.ch/fr/umsetzung/roadmap.php
	La feuille de route comporte cinq sous-indicateurs :
	 InitialisationCf. ch. 3.3.1.1
	 ConceptionCf. ch. 3.3.1.2
	 Phase piloteCf. ch. 3.3.1.3
	 RéalisationCf. ch. 3.3.1.4
	 Exploitation (80 %)Cf. ch. 3.3.1.5
	Les valeurs sont inscrites dans l’outil de gestion du portefeuille dans les champs « Valable dès le » (date du début de la phase au trimestre près) et « Valable jusqu’au » (fin de la phase au trimestre près). Les OCF sont priées de compléter les phases de façon linéaire (l’une après l’autre et sans chevauchement), la représentation graphique des données dans la feuille de route ne permettant aucun recouvrement.
	3.8.1 Phases de mise en œuvre

	Pour garantir une présentation claire et la comparabilité des données, cinq phases ont été définies, qui permettent de rendre compte du statut des projets :
	 initialisation ;
	 conception ;
	 phase pilote ;
	 réalisation ;
	 exploitation.
	Au sens de la cyberadministration suisse, l’initialisation est la phase d’élaboration d’un projet : idée, analyse préliminaire, conception de l’organisation de projet, etc. Lors de la phase d’initialisation, l’objectif du projet est discuté et défini avec les acteurs impliqués, et l’on s’efforce de déterminer les organisations chefs de file adéquates. La phase d’initialisation s’achève lorsque l’organisation chef de file a été désignée par le comité de pilotage et que les travaux de conception ont débuté.
	La phase de conception est consacrée à l’élaboration du programme définitif de mise en œuvre et à la garantie du financement, de même qu’à l’adoption de l’organisation de projet et de la planification de la mise en œuvre et de l’exploitation au plan national.Lors de la phase de conception, l’OCF dresse tout d’abord un état des lieux des activités menées en Suisse et susceptibles de contribuer à l’atteinte de l’objectif du projet. En collaboration avec les acteurs impliqués, l’OCF prépare les bases suivantes :
	 organisation (quels acteurs assumeront quelles tâches et joueront quel rôle lors de la mise en œuvre du projet ?) ;
	 financement (quelles seront les ressources nécessaires à la mise en œuvre du projet en matière d’organisation, de communication, de réalisation, etc., et comment ces ressources seront-elles mobilisées ?) ;
	 communication (comment l’OCF pourra-t-elle se faire reconnaître comme « centre de compétences » pour la mise en œuvre du projet ?) ;
	 feuille de route (à quel moment les diverses phases de mise en œuvre seront-elles achevées ?). 
	La phase de conception s’achève lorsque le programme est établi (cf. le modèle au ch. 4 « Moyens auxiliaires et modèles ») et lorsque la réalisation a débuté.
	Elle comporte les tests menés lors de la réalisation ou après celle-ci.Un projet se trouve en phase pilote lorsque quelques fournisseurs de prestations (jusqu’à 10 % de l’enveloppe du projet) ont mis en place une prestation et l’offrent aux groupes cibles, ou lorsqu’un pré-requis a été mis à la disposition de quelques fournisseurs de prestations. La phase pilote peut être omise. Elle s’achève lorsque la prestation a été mise en place par plus de 10 % de tous les fournisseurs de prestations, ou lorsque le pré-requis est disponible pour plus de 10 % des fournisseurs de prestations.
	Lors de la phase de réalisation, le système est développé , respectivement  les mesures organisationnelles sont mises en œuvre.Un projet se trouve en phase de réalisation lorsque 10 à 80 % des fournisseurs de prestations offrent la prestation en Suisse, ou lorsque le pré-requis a été mis à la disposition de 10 à 80 % des fournisseurs de prestations. La phase de réalisation s’achève, soit lorsque plus de 80 % des fournisseurs de prestations offrent la prestation aux groupes cibles, soit lorsque le pré-requis a été mis à la disposition de 10 à 80 % des fournisseurs de prestations.
	La phase d’exploitation débute lorsque la prestation ou le pré-requis est opérationnel et utilisable par au moins 80 % du groupe cible, conformément à l’objectif décrit dans le catalogue. La procédure de clôture du projet est alors ouverte, et lorsqu’elle s’achève, le projet est réputé terminé au sens du catalogue des projets prioritaires. 
	Lors de la phase d’exploitation, plus de 80 % des fournisseurs offrent la prestation, ou le pré-requis est disponible pour plus de 80 % des fournisseurs de prestations.
	La terminaison d’un projet du programme suisse de cyberadministration nécessite les informations suivantes :
	 Concept de solution (comment la prestation ou le pré-requis sont-ils fournis et quelle est son utilisation?) ;
	 Concept d’organisation (quels acteurs assument quelles tâches ou rôles dans l’exploitation, respectivement dans la maintenance, voir dans la continuation dudéveloppement de la prestation ou du pré-requis ?) ;
	 Concept de financement (quelles sont les ressources nécessaires à l’exploitation et à la maintenance, au développement subséquent de la prestation ou du pré-requis ;comment ces ressources sont-elles mobilisées ?).
	Par le biais du programme d’exploitation (cf. le modèle au ch. 4 « Moyens auxiliaires et modèles »), les organisations chefs de file (OCF) peuvent démontrer à la direction opérationnelle et au comité de pilotage comment elles garantissent l’exploitation et le développement d’un projet.
	Le contrôle de gestion de la stratégie suisse de cyberadministration couvre d’une part la collecte et la valorisation des informations, et d’autre part l’application de mesures correctives dans la mise en œuvre de la stratégie. Il comporte un instrument de pilotage sous la forme d’un système d’indicateurs (cockpit), qui fournit une vue d’ensemble de l’état d’avancement de la cyberadministration en Suisse.
	Les indicateurs portent sur quatre dimensions :
	 ( état d’avancement de la mise en œuvre des projets prioritaires ;
	 ( participation des cantons et des communes à la mise en œuvre de la convention-cadre ;
	 ( appréciation de la cyberadministration du point de vue des groupes cibles ;
	 ( positionnement de la Suisse sur la scène internationale.
	Les données nécessaires au contrôle de gestion sont recueillies par l’instrument de gestion du portefeuille (Portfoliotool) de la cyberadministration suisse.
	3.9.1.1 Portfoliotool) des projets prioritaires

	Les OCF sont tenues de mettre à jour en permanence dans l’instrument de gestion du portefeuille les informations relatives à leur projet. En font partie notamment les données de base suivantes :
	 les adresses de contact des interlocuteurs ;
	 la description actuelle de l’objectif du projet ;
	 l’interdépendance avec d’autres projets prioritaires. 
	L’état d’avancement de la mise en œuvre de la stratégie est mesuré à intervalles réguliers par la saisie de données sur l’état d’avancement de chaque projet. Deux fois l’an / par an, La direction opérationnelle demande aux OCF deux fois par an de compléter les indications relatives aux indicateurs décrits dans les sections suivantes.
	Portefeuille ( http://www.egovernment.ch/portfolio
	3.9.1.2 Mise en œuvre selon la planification

	Une mise en œuvre conforme à la planification est déterminée par l’état d’avancement selon la feuille de route, qui est l’instrument de planification. Les réponses possibles sont :
	 conforme au plan ;
	 en retard ;
	 mise en œuvre menacée.
	En cas de retard ou de mise en œuvre compromise, on en indiquera les raisons dans le champ « Remarques » de l’instrument de gestion du portefeuille.
	3.9.1.3 Financement

	Cet indicateur se réfère à la garantie de financement du projet. Les réponses possibles sont :
	 financement assuré ;
	 financement partiellement réglé ;
	 financement non réglé.
	Lorsque le financement est partiellement réglé ou non réglé, on précisera la nature du problème.
	3.9.1.4 Rentabilité

	La rentabilité est calculée sur la base des trois sous-indicateurs suivants :
	3.9.1.4.1 Investissement total

	Ce chiffre inclut toutes les dépenses jusqu’à la mise en exploitation.
	3.9.1.4.2 Coûts d’exploitation annuels

	Ce chiffre correspond aux coûts d’exploitation annuels dès la mise en exploitation.
	3.9.1.4.3 Utilité attendue pour le client

	Ce chiffre traduit l’utilité monétaire annuelle pour les clients concernés.
	Rentabilité =
	Utilité monétaire x 4___________________________________________________________
	Investissement total + (coûts d’exploitation x 4)
	Lorsque l’utilité ne peut être chiffrée sous forme monétaire, on indiquera « Non chiffrable » dans le champ « Remarques » de l’instrument de gestion du portefeuille.
	On peut néanmoins fournir une indication au son sujet d’une utilité non chiffrable en calculant l’utilité qualitative d’un projet de cyberadministration.
	3.9.1.5 Détermination de l’utilité qualitative des projets de cyberadministration  

	L’utilité qualitative des projets est déterminée par le modèle de calcul « Utilitas ». Durant la vie d’un projet, les données sont recueillies à trois reprises : avant l’inscription au catalogue, durant la phase de mise en œuvre et dans le cadre de la procédure de clôture.
	Le modèle « Utilitas » comporte quatre éléments : l’utilité qualitative, la rentabilité, la valorisation et une échelle d’utilité. Par le biais de questions pondérées, une appréciation est portée (comprise entre 1 et 4) sur les deux axes « utilité qualitative » et « rentabilité ». Le positionnement matriciel du projet permet la comparaison entre divers projets. Le label d’utilité que l’on obtient ainsi est un indicateur visuel facilement perceptible par les divers groupes d’utilisateurs et sert d’argument à la direction opérationnelle dans sa communication sur le projet.
	Dans l’instrument de gestion du portefeuille, la détermination de l’utilité qualitative est un sous-projet pour chaque projet. Le questionnaire se trouve dans la rubrique des indicateurs. L’exploitation des données est du ressort de la direction opérationnelle et le résultat est inscrit sous « Utilité qualitative » dans la rubrique des indicateurs de projet.
	Un questionnaire intégrant des fonctions d’analyse est disponible (téléchargeable sous la forme d’une feuille de calcul Excel, depuis la section des moyens auxiliaires). D’autres informations concernant les indicateurs sont fournies par le mode d’emploi du modèle de détermination de l’utilité.
	3.9.1.6 Conventions spéciales  

	Cet indicateur précise si le projet relève d’une convention spéciale (convention entre diverses institutions de la Confédération, des cantons ou des communes ; cf. la convention-cadre).
	3.9.1.7 Conséquences pour les cantons

	Quelles sont les conséquences du projet pour les cantons ? Quelles mesures les cantons doivent-ils prendre aux niveaux organisationnel, juridique, ou financier pour que le projet puisse être mis en exploitation dans l’ensemble de la Suisse ?
	3.9.1.8 Conséquence pour l’économie privée

	Indique (en pourcent) l’investissement total qui bénéficie au secteur économique (il est pas de toute manière privé ?) privé sous la forme de mandats ou de commandes.
	Divers aspects de la participation des cantons et des communes à la cyberadministration sont analysés chaque année dans le cadre d’une « Etude sur l’administration et la cyberadministration ». Cette étude fait l’objet d’un mandat et d’un financement conjoints d’egovernment suisse et du groupe spécialisé en cyberadministration des cantons.
	3.9.3 Point de vue du public cible

	Le point de vue et les besoins du public cible sont recueillis périodiquement dans le cadre de l’étude « Population et E-Government », commanditée et financée par la Chancellerie fédérale (section cyberadministration http://www.bk.admin.ch/org/bk/00346/00348/index.html?lang=fr).
	3.9.4 Comparaison internationale

	Le positionnement de la Suisse sur la scène internationale est publié chaque année dans les rapports suivants :
	 UE Etude comparative sur mandat de la Commission  http://ec.europa.eu/about/ds_en.htm
	 WEF  Global Information Technology Report du World Economic Forum  http://www.weforum.org/en/index.htm
	 EUI  Digital Economy Report (anc. E-Readyness Report)  http://www-935.ibm.com/services/us/gbs/bus/html/bcs_whatwethink.html
	 ONU E-Government Survey  http://www.unpan.org/egovkb/global_reports/08report.htm
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	Etudes ( http://www.egovernment.ch/fr/dokumentation/studien.php
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